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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 27/06/2023 dans l'établissement EARL 
TY LEZ ex CHAPEL JOSEPH implanté MARGUET 22210 Plémet.  Cette partie « Contexte et constats 
» est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL TY LEZ ex CHAPEL JOSEPH
• MARGUET 22210 Plémet
• Code AIOT : 0052203305
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Elevage avicole autorisé en multiproduction de volailles de chair, pour une capacité de 42 000 
emplacements.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• à compléter
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2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant. Les constats relevés par l’Inspection des installations classées portent sur les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le cas échéant la proposition de suites de l'Inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent 
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la 
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’Inspection des installations 
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra 
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de 
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1) 

Proposition
de délais 

3

Tenue du
cahier

d’épandage :
bordereaux
d’échange
d’effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 28
/

Lettre de suite
préfectorale

6 mois

7

Bande
enherbée ou
boisée d'une

largeur
minimale de
10 mètres (en

ZAR)

Arrêté Préfectoral
du 02/08/2018,

article 7-1
/

Lettre de suite
préfectorale

6 mois

9

Élaboration
du tableau

des
rendements
par parcelle

Arrêté Préfectoral
du 17/07/2017,

article 3-2
/

Lettre de suite
préfectorale

6 mois

15

Réalisation du
plan

prévisionnel
de fumure

Arrêté Préfectoral
du 17/07/2017,

article 11
/

Lettre de suite
préfectorale

6 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1

Respect des
effectifs

animaux ou de
la production

d'azote du
dossier     

Arrêté Préfectoral du
21/10/2021, article 1

/ Sans objet     

2

Tenue du
cahier

d’épandage :
complétude     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 28

/ Sans objet     

4
Calcul du 170
kg N/ ha.SAU :

mode de calcul

Arrêté Ministériel du
19/12/2011, article

Annexe-1- V
/ Sans objet     
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

5

Respect du
calendrier

d’épandage
régional     

Arrêté Préfectoral du
02/08/2018, article

03/01/01
/ Sans objet     

6

Respect des
distances

d’épandage des
fertilisants
azotés     

Arrêté Préfectoral du
02/08/2018, article 5-

1
/ Sans objet     

8

Déclaration
annuelle des

quantités
d'azote

épandues ou
cédées     

Arrêté Préfectoral du
02/08/2018, article 4-

2
/ Sans objet     

10

Réalisation
d'analyses de
sol : utilisation

du RSH     

Arrêté Préfectoral du
17/07/2017, article 8

/ Sans objet     

11

Azote fourni
par le sol et

apporté par les
fertilisants

organiques     

Arrêté Préfectoral du
17/07/2017, article 6

/ Sans objet     

12
Coefficient

d'équivalence
engrais minéral

Arrêté Préfectoral du
17/07/2017, article 5

/ Sans objet     

13
Obligation

d’utiliser les
règles du GREN

Arrêté Préfectoral du
17/07/2017, article 2

/ Sans objet     

14

Dépassement
de la dose

totale
prévisionnelle

Arrêté Préfectoral du
17/07/2017, article 10

/ Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les documents de fertilisation, les bordereaux d'échanges des fumiers produits et la déclaration des
flux d'azote comportent des incohérences.Au vu des éléments transmis, il apparaît que la 
production de l'installation s'apparente à du poulet lourd et non du poulet standard, comme 
indiqué dans les documents de fertilisation et la déclaration des flux d'azote.Installation bien tenue
par ailleurs.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/10/2021, article 1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
RESPECT EFFECTIFS
Constats : 
Mises en place : Conforme.L'EARL Ty Lez déclare produire sur son exploitation, outre de la 
pintade, de la dinde médium et du poulet standard, avec pour références de rejets, les références 
applicables de l'arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié, dont les données sont issues des 
références techniques de l'ITAVI 2013.Selon les éléments transmis par l'exploitant en vue de la 
préparation de l'inspection, il apparaît que sur cette installation de "Marguet", il n'est produit, 
pour la campagne culturale 2021/2022, que du poulet avec différentes appellations :"Poulet jaune 
végétal", "Poulet blanc végétal", "Poulet blanc semi lourd sexé" et "poulet blanc semi lourd" et les 
documents transmis pour calculer la production, sont établis sur la base d'une production de 
poulets standards.Cependant, au vu des effectifs et des kilogrammes de poids vifs produits par 
lot, il apparaît que les poids d'abattage vont de 2,31 kg à 2,85 kg.Or, l'estimation des rejets dans les
documents techniques de l'ITAVI 2013, sont établis selon des performances zootechniques basées
notamment sur les poids d'abattage qui sont :-> poulet standard : 1,882 kg-> poulet lourd : 2,464 
kgAinsi, il apparaît que la production de l'installation s'apparente davantage à du poulet 
lourd.Toutefois, après calcul des rejets sur la base d'une production de poulets lourds, la 
production d'azote et de phosphore de l'installation est Conforme.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Tenue du cahier d’épandage : complétude

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 28
Thème(s) : Élevage, Autosurveillance
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection 
de l'environnement, spécialité installations classées pendant une durée de cinq ans, comporte 
pour chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :1. Les superficies 
effectivement épandues ;2. en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de 
l'îlot cultural des surfaces épandues. La correspondance entre les surfaces inscrites au plan 
d'épandage tel que défini à l'article 27-2 et les surfaces effectivement épandues est assurée ;
3. Les dates d'épandage ;4. La nature des cultures ;5. Les rendements des cultures ;6. Les volumes 
par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres apports d'azote 
organique et minéral ;7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ;8. Le traitement mis en 
œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Tenue du cahier d’épandage : bordereaux d’échange d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 28
Thème(s) : Élevage, Autosurveillance
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur 
de terres, un bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au 
cahier d'épandage. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage. Il 
comporte l'identification des surfaces réceptrices, les volumes d'effluents d'élevage et des 
matières issues de leur traitement épandus et les quantités d'azote correspondantes.
Constats : 
Les bordereaux sont présents et signés. Toutefois ils ne comportent pas les surfaces réceptrices 
(partie épandage).Non Conforme.Par ailleurs, il apparaît que sur plusieurs bordereaux le type 
d'effluent considéré est du fumier de volailles de chair de plus de 4 mois, avec une teneur en 
azote (et phosphore) moindre que les bordereaux renseignés avec des fumiers de moins de 4 
mois.Ce type d'effluent de plus de 4 mois sous-entend qu'un stockage préalable sur l'exploitation 
de l'EARL TY LEZ est réalisé avant la reprise par les prêteurs ou l'opérateur de transfert, ce qui 
apparaît ne pas être cohérent avec les pratiques mentionnées lors de l'inspection. Toutefois, si un 
stockage a bien lieu sur l'exploitation, il convient alors de mettre à jour le plan de gestion des 
déjections de l'installation.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 6mois

N° 4 : Calcul du 170 kg N/ ha.SAU : mode de calcul

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 19/12/2011, article Annexe-1- V
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
V.- La quantité d'azote contenue dans les effluents d'élevage pouvant être épandue annuellement 
par hectare de surface agricole utile est inférieure ou égale à 170 kg d'azote. ... 
La quantité d'azote contenue dans les effluents d'élevage pouvant être épandue annuellement 
par hectare de surface agricole utile est égale à la quantité d'azote contenue dans les effluents 
d'élevage disponible sur l'exploitation divisée par la surface agricole utile. Tous les fertilisants 
azotés d'origine animale sont considérés, qu'ils aient subi ou non un traitement ou une 
transformation, y compris lorsqu'ils sont homologués ou normés. 
 Les quantités d'azote épandues chez les tiers ou provenant de tiers figurent sur les bordereaux 
d'échanges d'effluents prévus au IV de la présente annexe.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Respect du calendrier d’épandage régional

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 03/01/01
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse : épandage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'annexe 1 indique, pour chaque type de cultures et chaque type de fertilisants, les périodes 
d’interdiction d’épandage renforcées au niveau régional. L'épandage des effluents bruts est par 
ailleurs interdit toute l'année les dimanches et jours fériés. Les périodes d’interdiction d’épandage 
fixées dans ce calendrier régional s’appliquent aux apports azotés de toutes origines (industrielles, 
agricoles et urbaines)
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Respect des distances d’épandage des fertilisants azotés

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 5-1
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse : épandages
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Une distance minimale d’épandage doit être respectée par rapport aux points d’alimentation en 
eau potable, aux lieux de baignades et plages, aux zones conchylicoles, et aux forages ou puits.
Des dérogations individuelles peuvent être accordées par le Préfet de département pour 
l’épandage en zones conchylicoles telles que définies par les arrêtés préfectoraux portant 
classement de salubrité des zones de production et d’élevages de coquillages. Les conditions de 
distances et de demande de dérogation sont fixées dans l’annexe 7. 
L'épandage des fertilisants de type II est par ailleurs interdit à moins de 100 mètres des berges des 
cours d'eau si la pente régulière du sol est supérieure à 7%. Cette distance peut être ramenée à 35 
mètres si la pente est inférieure à 15% et s'il existe sur l'îlot un talus continu, perpendiculaire à la 
pente permettant d'éviter tout ruissellement ou écoulement vers le cours d'eau.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Bande enherbée ou boisée d'une largeur minimale de 10 mètres (en ZAR)

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 7-1
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse : couverture végétale des sols le long des cours d’eau
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Dans les bassins versants ou communes en zone d'actions renforcées, l’enherbement existant des 
berges de cours d’eau, permanents ou intermittents, visés à l’article 3.3, doit être maintenu sur une
bande de 10 mètres
Constats : 
Des bandes enherbées sont présentes et la conformité appréciée le jour de l'inspection a été 
établie sur la base de bandes enherbées d'une largeur de 5 mètres. L'exploitation étant située en 
Zone d'Actions Renforcées (ZAR), celles-ci doivent être d'une largeur de 10 mètres. Un correctif a 
donc été apporté post-inspection car les bandes enherbées de l'îlot cultural 16, pour les parcelles 
1 et 3 sont d'une largeur inférieure à 10 mètres.Non Conforme.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 6mois

N° 8 : Déclaration annuelle des quantités d'azote épandues ou cédées

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 4-2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse : DFA
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Toute personne physique ou morale épandant des fertilisants azotés sur une parcelle agricole 
située en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à l'épandage sur 
une parcelle agricole, que cette parcelle soit située ou non dans la région, a l'obligation d'effectuer
chaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote de toutes origines 
épandues ou cédées.
Constats : 
Déclaration des flux réalisée : Conforme.La déclaration comporte cependant des incohérences, 
car L'EARL Ty Lez déclare céder :-> 3300 uN au GAEC de Porhoët, or celui-ci déclare recevoir 4785 
uN ;-> 3960 uN au GAEC de Tresnel, or il n'y a pas de déclaration réalisée au nom de cet entité ;Par
ailleurs, l'EARL des Garins déclare recevoir 5148 uN en provenance de l'EARL Ty Lez, qui ne déclare
pas lui en céder.Enfin, au regard du point 1 ci-dessus, cette déclaration est établie sur la base d'une
production de poulet standard, de dinde médium et de pintade.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 9 : Élaboration du tableau des rendements par parcelle

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/07/2017, article 3-2
Thème(s) : Élevage, Documents de fertilisation : conformité à la méthode (GREN 2017)
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
A partir de l’estimation de ce rendement moyen des parcelles de l’ensemble de l’exploitation, il 
convient ensuite de le moduler selon la productivité de chacune d’entre elles.
Afin de conforter les objectifs de rendements retenus par parcelle, un tableau de potentiel de 
rendements par parcelle est établi par les exploitants. Ce tableau réactualisable constitue le 
référentiel des rendements utilisés pour l’élaboration du Plan prévisionnel de fumure (PPF) et doit 
être joint au PPF (cf annexe 12).
Constats : 
Le tableau de relevé potentiel parcellaire est présent. Celui-ci indique pour la culture de maïs grain
un potentiel de rendement de 80 qx pour la parcelle 12 de l'îlot 19 et la parcelle 4 de l'îlot 18. 
Cependant le plan prévisionnel de fumure est établi avec un objectif de rendement de 95 
quintaux pour ces parcelles.Non Conforme
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 6mois

N° 10 : Réalisation d'analyses de sol : utilisation du RSH

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/07/2017, article 8
Thème(s) : Élevage, Documents de fertilisation : conformité à la méthode (GREN 2017)
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Obligation d’analyse de sol : Pour les cultures à dose pivot ou plafond cette obligation ne s’impose
pas. 
La valeur du RSH à appliquer dans les calculs de fertilisation peut être issue d'un réseau régional 
d'analyses collectives annuelles, à défaut d’une mesure individuelle. 
Si une correction doit être faite entre RSH prévisionnel et RSH mesuré, celle-ci doit apparaître 
dans le cahier de fertilisation
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 11 : Azote fourni par le sol et apporté par les fertilisants organiques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/07/2017, article 6
Thème(s) : Élevage, Documents de fertilisation : conformité à la méthode (GREN 2017)
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les valeurs de la fourniture d'azote par les fertilisants organiques figurent dans les annexes 4 à 10 
du présent arrêté. Elles peuvent être adaptées au niveau de chaque exploitation à condition 
qu’elles soient justifiées par une analyse effectuée sur les fertilisants produits par l'exploitation 
pour l'année en cours, ou qu’elles résultent d’un bilan réel simplifié validé par les services de l’Etat.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 12 : Coefficient d'équivalence engrais minéral

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/07/2017, article 5
Thème(s) : Élevage, Documents de fertilisation : conformité à la méthode (GREN 2017)
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le coefficient d’équivalence engrais minéral de chacun des principaux fertilisants azotés 
organiques figure en annexe 11. Il représente le rapport entre la quantité d'azote apportée par un 
engrais minéral et la quantité d'azote apportée par le fertilisant organique permettant la même 
absorption d'azote que l'engrais minéral. Il est adapté en fonction de la valorisation de l’azote par 
la culture concernée. Il doit être utilisé pour calculer la quantité d'azote efficace apportée.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 13 : Obligation d’utiliser les règles du GREN

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/07/2017, article 2
Thème(s) : Élevage, Documents de fertilisation : conformité à la méthode (GREN 2017)
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le calcul, pour chaque îlot cultural localisé en zone vulnérable, de la dose prévisionnelle selon les 
règles du présent arrêté et de ses annexes est obligatoire pour tout apport de fertilisant azoté.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 14 : Dépassement de la dose totale prévisionnelle

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/07/2017, article 10
Thème(s) : Élevage, Documents de fertilisation : conformité à la méthode (GREN 2017)
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Tout apport d’azote supérieur à la dose totale prévisionnelle calculée selon les règles énoncées 
dans le présent arrêté doit être dûment justifié par l’utilisation d’un outil de raisonnement 
dynamique ou de pilotage de la fertilisation, ou par une quantité d’azote exportée par la culture 
supérieure au prévisionnel ou, dans le cas d’un accident cultural intervenu postérieurement au 
calcul de la dose prévisionnelle, par la description détaillée, dans le cahier d’enregistrement, des 
événements survenus, comprenant notamment leur nature et leur date.
Constats : 
Conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 15 : Réalisation du plan prévisionnel de fumure

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/07/2017, article 11
Thème(s) : Élevage, Documents de fertilisation : conformité à la méthode (GREN 2017)
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le plan de fumure doit être établi pour chaque îlot cultural exploité en zone vulnérable, qu'il 
reçoive ou non des fertilisants. Il est exigible chaque année au plus tard au 31 mars.
Constats : 
La date d'ouverture du bilan est fixée au 02 mars 2022 dans le plan prévisionnel de fumure, avec 
des prévisions d'apports au semis pour la culture de colza qui ne correspondent pas aux apports 
effectivement réalisés au 03 septembre de l'année précédente.Le poste azote déjà prélevé est 
sous-estimé au regard des apports effectués.Non ConformePar ailleurs, au regard du point 1 ci-
dessus, ce document est établi sur la base d'une production de poulet standard, de dinde 
médium et de pintade.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 6mois
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